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(54) DISPOSITIF D’AJUSTEMENT D’UNE LIAISON ENTRE DEUX PANNEAUX DE MUR A 
COFFRAGE INTEGRE

(57) L’objet de l’invention se rapporte à un dispositif
d’ajustement de la position d’au moins une liaison (2)
souple circulaire au niveau d’un bord d’un panneau (3)
de mur à coffrage intégré en vis-à-vis de l’écartement
entre deux éléments d’armatures (4) superposés d’un
second panneau (5) de mur à coffrage intégré, caracté-
risé en ce que le dispositif comprend :
- au moins une interface de fixation (6) au niveau d’une
liaison (2) souple,
- une interface de manoeuvre (7) du dispositif d’ajuste-
ment,
- un élément de liaison (8) entre l’interface de manœuvre
(7) et au moins une interface de fixation (6).
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Description

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
des mécanismes d’assemblage de panneaux verticaux
et plus particulièrement au domaine des mécanismes
d’assemblage de panneaux de murs à coffrage intégré.
[0002] Sur les chantiers de construction, la mise en
place juxtaposée de panneaux de murs de coffrage in-
tégré préalablement aux opérations de coulage de béton
impose un ajustement et une fixation optimale des pan-
neaux de murs entre eux. De façon préférentielle, cet
assemblage des panneaux profite de l’architecture inter-
ne des murs de coffrage intégré et notamment d’au moins
une partie des armatures intérieures qui participent à la
réunion des parois du mur à coffrage intégré.
[0003] Une solution d’assemblage de panneaux juxta-
posés par l’intermédiaire des armatures intérieures fait
ainsi intervenir une superposition d’éléments de liaison
formés par des boucles de câble souples portés par le
bord d’un premier panneau de mur à coffrage intégré,
chacune de ces boucles étant destinée à être insérée
entre deux éléments superposés d’une armature du se-
cond panneau de mur à coffrage intégré. Les différentes
boucles disposées au niveau de l’armature du second
panneau de coffrage sont alors bloquées en position par
une étape de couturage avec l’insertion d’un élément
d’acier au travers des différentes boucles pour assurer
le blocage des boucles souples entre les éléments de
l’armature du second panneau de coffrage.
[0004] Cependant, une telle solution d’assemblage
peut être complexe à mettre en œuvre, notamment lors
de l’insertion des boucles de câble associées à un pre-
mier panneau entre différents éléments de l’armature du
second panneau. En effet, cette insertion des boucles
s’opère lors du rapprochement des deux panneaux. Lors
de cette opération de positionnement particulier, la sou-
plesse des boucles de câble complexifie leurs mises en
position entre les différentes mailles de l’armature du se-
cond panneau de coffrage. Si certaines boucles de câble
ne se trouvent pas correctement positionnées, il arrive
alors que, lors de l’opération de couturage, l’élément
d’acier inséré ne soit pas en mesure d’opérer la prise de
l’ensemble des boucles de câble et donc un blocage ef-
ficace de ces boucles avec l’armature pour effectuer un
verrouillage des panneaux juxtaposés.
[0005] Par ailleurs, sur le chantier, une fois les pan-
neaux rapprochés, un intervenant rencontre un défaut
d’accessibilité pour vérifier la parfaite position des bou-
cles de câble. En raison des masses des panneaux et
du temps nécessaire pour leur manipulation, un interve-
nant est conduit à se contenter d’une opération de cou-
turage qui n’aboutit pas à un résultat optimal.
[0006] La présente invention a pour but de pallier cet
inconvénient en proposant une solution qui permette à
un intervenant sur un chantier d’optimiser l’assemblage
de panneaux de murs de coffrage intégré tout en étant
suffisamment simple pour être adaptable sur les boucles
de câble de mur à coffrage intégré.

[0007] L’invention a ainsi pour objet un dispositif
d’ajustement de la position d’au moins une liaison souple
circulaire au niveau d’un bord d’un panneau de mur à
coffrage intégré en vis-à-vis de l’écartement entre deux
éléments d’armatures superposés d’un second panneau
de mur à coffrage intégré, caractérisé en ce que le dis-
positif comprend :

- au moins une interface de fixation au niveau d’une
liaison souple,

- une interface de manœuvre du dispositif d’ajuste-
ment,

- un élément de liaison entre l’interface de manœuvre
et au moins une interface de fixation.

[0008] L’invention porte également sur un procédé de
mise en œuvre d’un dispositif d’ajustement selon l’inven-
tion, caractérisé en ce que le procédé comprend :

- une étape de positionnement d’un premier panneau
de mur à coffrage intégré en vis-à-vis d’un second
panneau de mur à coffrage intégré, le premier pan-
neau comprenant un dispositif d’ajustement selon
l’invention,

- une étape de manipulation du dispositif d’ajustement
par l’interface de manœuvre par un mouvement de
déplacement de l’élément de liaison 8 de façon à
déplacer conjointement et verticalement la partie de
la au moins une liaison souple circulaire fixée au
dispositif d’ajustement,

- une étape de positionnement de la au moins une
liaison souple circulaire en vis-à-vis et/ou au niveau
de l’écartement qui sépare deux éléments d’arma-
tures superposés du second panneau de mur à cof-
frage intégré.

[0009] L’invention sera mieux comprise, grâce à la
description ci-après, qui se rapporte à un mode de réa-
lisation préféré, donné à titre d’exemple non limitatif, et
expliqué avec référence aux dessins schématiques an-
nexés, dans lesquels :

[Fig. 1] est une représentation schématique selon
une vue latérale d’un exemple de dispositif d’ajuste-
ment de l’invention monté sur le bord d’un panneau
de mur à coffrage intégré.

[Fig. 2] est une représentation schématique selon
une vue de tridimensionnelle d’un exemple de dis-
positif d’ajustement de l’invention monté sur le bord
d’un panneau de mur à coffrage intégré.

[Fig. 3] est une représentation schématique d’un
exemple de dispositif d’ajustement de l’invention
monté sur le bord d’un panneau de mur à coffrage
intégré posé au sol et selon une vue depuis un bord
supérieur ou inférieur du panneau.
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[Fig. 4] est une représentation schématique selon
une vue latérale d’un exemple de dispositif d’ajuste-
ment de l’invention dans le cadre de l’assemblage
d’un premier panneau de mur à coffrage intégré à
un second panneau de mur de coffrage intégré jux-
taposé, les liaisons souples n’étant pas correcte-
ment positionnées par rapport aux éléments d’arma-
tures.

[Fig. 5] est une représentation schématique selon
une vue tridimensionnelle d’un exemple de dispositif
d’ajustement de l’invention dans le cadre de l’assem-
blage d’un premier panneau de mur à coffrage inté-
gré à un second panneau de mur de coffrage intégré
juxtaposé, les liaisons souples n’étant pas correcte-
ment positionnées par rapport aux éléments d’arma-
tures.

[Fig. 6] est une représentation schématique selon
une vue latérale d’un exemple de dispositif d’ajuste-
ment de l’invention dans le cadre de l’assemblage
d’un premier panneau de mur à coffrage intégré à
un second panneau de mur de coffrage intégré jux-
taposé, les liaisons souples étant correctement po-
sitionnées par rapport aux éléments d’armatures.

[Fig. 7] est une représentation schématique selon
une vue tridimensionnelle d’un exemple de dispositif
d’ajustement de l’invention dans le cadre de l’assem-
blage d’un premier panneau de mur à coffrage inté-
gré à un second panneau de mur de coffrage intégré
juxtaposé, les liaisons souples étant correctement
positionnées par rapport aux éléments d’armatures.

[Fig. 8] est une représentation schématique en dé-
tails et selon une vue tridimensionnelle d’un exemple
de dispositif d’ajustement de l’invention dans le ca-
dre de l’assemblage d’un premier panneau de mur
à coffrage intégré à un second panneau de mur de
coffrage intégré juxtaposé, les liaisons souples
n’étant pas correctement positionnées.

[0010] L’invention concerne à un dispositif d’ajuste-
ment 1 de la position d’au moins une liaison 2 souple
circulaire au niveau d’un bord d’un panneau 3 de mur à
coffrage intégré en vis-à-vis de l’écartement entre deux
éléments d’armatures 4 superposés d’un second pan-
neau 5 de mur à coffrage intégré, caractérisé en ce que
le dispositif 1 comprend :

- au moins une interface de fixation 6 au niveau d’une
liaison 2 souple,

- une interface de manœuvre 7 du dispositif d’ajuste-
ment 1,

- un élément de liaison 8 entre l’interface de manœu-
vre 7 et au moins une interface de fixation 6.

[0011] Il convient de comprendre l’expression « liaison

souple circulaire » comme se rapportant à une structure
dans un matériau déformable qui réalise une boucle des-
tinée à coopérer avec un élément sensiblement dans le
cadre d’une opération de couturage.
[0012] Le dispositif d’ajustement 1 de l’invention réa-
lise un mécanisme permettant à un intervenant de con-
trôler, par l’intermédiaire de l’interface de manœuvre 7,
le positionnement de la liaison 2 souple attaché à l’élé-
ment de liaison 8 au niveau de l’interface de fixation 6.
Aussi, l’intervenant, depuis une position, d’une part, ex-
térieure au volume intérieur du second panneau 5 du
mur à coffrage intégré et, d’autre part, écartée d’une dis-
tance inaccessible à main nue, est en mesure de corriger
la position de la liaison 2 souple en la déplaçant grâce
au dispositif d’ajustement 1 de l’invention.
[0013] Selon un exemple particulier de construction,
le dispositif d’ajustement 1 est disposé de façon à opérer
la jonction entre l’interface de manœuvre et une ou plu-
sieurs interfaces de fixation 6 attachées à différentes
liaisons 2 souples circulaires. Aussi un intervenant est
en mesure de déplacer et donc de contrôler conjointe-
ment et simultanément la position de différentes liaisons
2 souples disposées le long d’un bord de panneau 3 en
manipulant la seule interface de manœuvre 7.
[0014] Selon un autre exemple particulier de construc-
tion, compatible avec l’exemple particulier précédent, le
dispositif d’ajustement 1 est caractérisé en ce que l’in-
terface de manœuvre 7 est positionnée en extrémité de
l’élément de liaison 8, à proximité du bord supérieur du
panneau 3 de mur à coffrage intégré.
[0015] Selon un autre exemple particulier de construc-
tion, compatible avec les exemples particuliers précé-
dents, le dispositif d’ajustement 1 est caractérisé en ce
que l’élément de liaison 8 est disposé axialement le long
d’au moins une partie du bord du panneau 3 de mur à
coffrage intégré où est fixée la au moins une liaison 2
souple. Le positionnement de l’élément de liaison 8 sur
une longueur du bord du panneau 3 permet à un inter-
venant de contrôler la position de l’élément de liaison 8
selon une verticale du panneau 3 de mur à coffrage. Par
ailleurs, en étant positionné le long d’un bord de panneau
3, l’élément de liaison 8 est en mesure d’intervenir dans
l’ajustement de la position de différentes liaisons 2 sou-
ples alignées le long du bord du panneau 3, par l’inter-
médiaire de plusieurs interfaces de fixation 6 respective-
ment attachées à une liaison 2 souple.
[0016] Selon un autre exemple particulier de construc-
tion, compatible avec les exemples particuliers précé-
dents, l’élément de liaison 8 est réalisé par au moins une
structure rigide qui opère la jonction entre l’interface de
manœuvre 7 et une ou plusieurs interfaces de fixation 6.
La rigidité de l’élément de liaison 8 permet à l’intervenant
qui manipule le dispositif d’opérer un contrôle affiné de
la position de l’élément de liaison 8 sur toute sa longueur
et notamment des différentes liaisons 2 souples attachée
à des interfaces de fixation 6 respectives disposées sur
la longueur de l’élément de liaison 8.
[0017] Selon une alternative à l’exemple particulier de
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construction précédent, l’élément de liaison 8 présente
une structure souple dont l’extrémité opposée à celle de
l’interface de manœuvre 7 est associée à un poids qui
assure un maintien en tension de la structure souple de
l’élément de liaison 8 lorsque celui-ci est disposé verti-
calement. Ainsi, grâce au poids qui maintient une tension
sur la longueur de l’élément de liaison 8, l’intervenant est
en mesure de contrôler verticalement le déplacement de
l’élément de liaison 8 sur l’ensemble de sa longueur et
donc des différentes liaisons 2 souples attachée à des
interfaces de fixation 6. Le poids monté en extrémité de
l’élément de liaison 8 permet de compléter l’action de la
seule gravité lorsque l’élément de liaison 8 et les diffé-
rentes liaisons 2 souples attachées doivent être dépla-
cées vers le bas par un intervenant.
[0018] Dans chacun des deux exemples particuliers
détaillés aux paragraphes précédents, la rigidité de l’élé-
ment de liaison 8, d’une part, ou la tension et la traction
exercées par le poids positionné en extrémité, d’autre
part, participent et facilitent au déplacement vers le bas
de l’ensemble de la longueur de l’élément de liaison 8 et
des liaisons 2 souples attachées. En cas de mauvais
positionnement d’une ou de plusieurs liaisons 2 souples
par rapport aux éléments d’armature du second panneau
5 en vis-à-vis, l’intervenant est en mesure de procéder
au déplacement vers le haut avec un levage de l’élément
de liaison 8, un intervenant est en mesure d’opérer une
traction vers le haut. Dans le cadre d’un élément de
liaison 8 rigide, l’intervenant est également en mesure
de procéder au déplacement de l’élément de liaison 8 en
exerçant une pression sur l’élément de liaison 8 en di-
rection du bas. Dans le cas où l’élément de liaison 8
présente une structure souple, l’intervenant n’est pas en
mesure d’exercer une pression sur l’élément de liaison
8. Aussi, c’est en relâchant la traction vers le haut par
l’intervenant sur l’élément de liaison 8 que celui-ci est
tiré vers le bas sous l’effet de la gravité associé à la masse
du poids attaché à son extrémité. En cas de blocage,
l’intervenant est également en mesure de procéder à une
traction de l’élément de liaison 8 pour le faire chuter d’une
hauteur plus importante et profiter de l’énergie de la chute
pour passer au travers du blocage.
[0019] Selon un autre exemple particulier de construc-
tion, compatible avec les exemples particuliers précé-
dents, le dispositif d’ajustement 1 est caractérisé en ce
que l’élément de liaison 8 est associé à une pluralité d’in-
terfaces de fixation 6 de liaisons 2 souples respectives
superposées. Selon cet exemple particulier de construc-
tion, l’élément de liaison 8 est attaché à différentes
liaisons 2 souples disposées à des hauteurs respectives
de la longueur du bord du panneau 3 de mur à coffrage.
L’élément de liaison 8 étant positionné au niveau de la
longueur du bord du panneau 3 de mur à coffrage, cet
élément de liaison 8 comprend plusieurs interfaces de
fixation 6 qui participent à l’attachement d’une liaison 2
souple respective à différents points de l’élément de
liaison 8. Aussi, les différentes liaisons 2 souples sont
attachées en des points successifs sur la longueur de

l’élément de liaison 8. Cet arrangement permet ainsi la
fixation des différentes liaisons 2 souples présentent le
long du panneau 3 de mur à coffrage à un même élément
de liaison 8 de sorte que la manipulation du dispositif
d’ajustement 1 de l’invention permet un déplacement si-
multanée des différentes liaisons 2 souples attachées à
l’élément de liaison 8 par l’intermédiaire d’interfaces de
fixation 6 respectives.
[0020] Selon un exemple particulier de construction,
l’interface de fixation 6 d’une liaison 2 souple à l’élément
de liaison 8 est réalisée sous la forme d’un pièce qui
présente, d’une part, une première partie qui s’attache à
au moins un point de la liaison 2 souple et, d’autre part,
une seconde partie arrangée pour coopérer avec l’élé-
ment de liaison 8. A titre d’exemples, l’attache au niveau
de la liaison 2 souple est réalisée par pincement ou par
entourage de la structure qui forme la liaison 2 souple.
[0021] Par ailleurs, la coopération avec l’élément de
liaison 8 se réalise par clipsage de la seconde partie qui
présente la forme d’une pointe associée à une barbelure
de sorte que, une fois la pointe insérée dans un orifice
de l’élément de liaison 8, celle-ci est maintenue insérée
grâce à la barbelure.
[0022] Selon un autre exemple particulier de construc-
tion, compatible avec les exemples particuliers précé-
dents, le dispositif d’ajustement 1 est caractérisé en ce
que l’interface de fixation 6 est associée à la liaison 2
souple de sorte que cette liaison 2 souple est maintenue
sous la forme d’une boucle configurée pour être orientée
et positionnée à l’extérieur du panneau 3 de mur à cof-
frage intégré qui la porte. En effet, pour que l’étape de
couturage fonctionne, il est indispensable que les diffé-
rentes liaisons 2 souples conservent la forme d’une bou-
cle de façon à être traversée par l’élément d’acier qui s’y
trouve inséré. Lors du positionnement des liaisons 2 sou-
ples du panneau 3 de mur à coffrage entre les éléments
d’armature du second panneau 5 de mur à coffrage in-
tégré, les boucles des liaisons 2 souples sont suscepti-
bles de se refermer.
[0023] Selon un premier exemple spécifique de cette
particularité de construction, l’interface de fixation 6 com-
prend au moins deux points de fixation sur une même
liaison 2 souple de façon à maintenir la formation d’une
boucle. Ainsi la partie de l’interface de fixation 6 qui est
fixée à la liaison 2 souple est réalisée de façon à s’atta-
cher au niveau de deux points distincts de la structure
qui forme cette liaison 2 souple, de sorte qu’une boucle
de liaison 2 soit réalisée et maintenue sous cette forme
lors du déplacement sous l’action de mouvements de
l’élément de liaison 8 et lors du positionnement de la
liaison 2 souple entre les éléments d’armature du second
panneau 5 de mur. Selon une variante, les deux struc-
tures d’attachement qui réalise l’interface de fixation 6
sont réunies par l’intermédiaire d’un élément séparateur
de sorte que les deux structures d’attachement opèrent
un écartement des points pincés des liaisons 2 souples
pour maintenir cette liaison sous la forme d’une boucle.
[0024] Selon une alternative réalisant un second
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exemple spécifique de cette particularité de construction,
une même liaison 2 souple est liée en deux points à deux
interfaces de fixation 6 respectives associées à l’élément
de liaison 8. Selon une variante, les interfaces des fixa-
tions 6 d’une même liaison 2 souple sont montées à une
même hauteur mais sur des faces différentes de l’élé-
ment de liaison 8. Un tel positionnement permet une op-
timisation l’écartement des deux points d’attachement
des interfaces de fixation 6 sur la liaison 2 souple de sorte
que la forme de boucle de la liaison 2 souple se trouve
conservée lors de la manipulation du dispositif d’ajuste-
ment 1 de l’invention.
[0025] L’invention concerne également un procédé de
mise en œuvre d’un dispositif d’ajustement selon l’inven-
tion, caractérisé en ce que le procédé comprend :

- une étape de positionnement d’un premier panneau
3 de mur à coffrage intégré en vis-à-vis d’un second
panneau 5 de mur à coffrage intégré, le premier pan-
neau 3 comprenant un dispositif d’ajustement 1 se-
lon l’invention,

- une étape de manipulation du dispositif d’ajustement
1 par l’interface de manœuvre 7 par un mouvement
de déplacement de l’élément de liaison 8 de façon
à déplacer conjointement et verticalement la partie
de la au moins une liaison 2 souple fixée au dispositif
d’ajustement 1,

- une étape de positionnement de la au moins une
liaison 2 souple circulaire en vis-à-vis et/ou au niveau
de l’écartement qui sépare deux éléments d’arma-
tures superposés du second panneau 5 de mur à
coffrage intégré.

[0026] Une fois que la au moins une liaison 2 souple
circulaire est positionnée entre deux éléments d’armatu-
res, l’étape de couturage est opérée par l’insertion d’un
élément d’acier au travers des différentes boucles de
liaisons 2 souples circulaires pour assurer le blocage des
boucles 2 entre les éléments de l’armature du second
panneau 5 de mur à coffrage. En passant au travers des
différentes boucles, l’élément d’acier sensiblement rec-
tiligne solidarise en translation ces boucles 2 avec l’ar-
mature du second panneau 5 de mur. Les panneaux sont
retenus ensemble.
[0027] Lorsque l’étape de couturage est terminée, le
mur à coffrage intégré est en mesure de recevoir le cou-
lage du béton de sorte que les armatures des différents
panneaux 3, 5 et les éléments qui participent à la liaison
et au couturage soient figés dans le béton coulé.
[0028] Selon un exemple particulier de mise en œuvre
de ce procédé, celui-ci comprend également une étape
de détachement de l’interface de manœuvre 7 par rap-
port à l’élément de liaison 8. En effet, une fois l’étape de
couturage, voire même l’étape d’ajustement des diffé-
rentes liaisons 2 souples circulaires, terminée, l’interface
de manœuvre 7 du dispositif d’ajustement 1 est suscep-
tible de dépasser au-dessus du bord supérieur du pan-
neau 3 du mur à coffrage. Aussi, en détachant cette in-

terface 7 de l’élément de liaison 8 qui, lui, reste intégré
dans l’épaisseur du mur à coffrage au niveau de la liaison
entre les panneaux 3, 5, le dispositif d’ajustement 1 ne
dépasse pas dans la partie haute du mur à coffrage et
n’altère pas la poursuite de la construction.
[0029] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée aux
modes de réalisation décrit et représenté aux dessins
annexés. Des modifications restent possibles, notam-
ment du point de vue de la constitution des divers élé-
ments ou par substitution d’équivalents techniques, sans
sortir pour autant du domaine de protection de l’invention.

Revendications

1. Dispositif d’ajustement (1) de la position d’au moins
une liaison (2) souple circulaire au niveau d’un bord
d’un panneau (3) de mur à coffrage intégré en vis-
à-vis de l’écartement entre deux éléments d’arma-
tures (4) superposés d’un second panneau (5) de
mur à coffrage intégré, caractérisé en ce que le
dispositif (1) comprend :

- au moins une interface de fixation (6) au niveau
d’une liaison (2) souple,
- une interface de manœuvre (7) du dispositif
d’ajustement,
- un élément de liaison (8) entre l’interface de
manœuvre (7) et au moins une interface de fixa-
tion (6).

2. Dispositif d’ajustement (1) selon la revendication 1,
caractérisé en ce que l’élément de liaison (8) est
disposé axialement le long d’au moins une partie du
bord du panneau (3) de mur à coffrage intégré où
est fixée la au moins une liaison (2) souple.

3. Dispositif d’ajustement (1) selon une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que l’interface
de manœuvre (7) est positionnée en extrémité de
l’élément de liaison (8), à proximité du bord supérieur
du panneau (3) de mur à coffrage intégré.

4. Dispositif d’ajustement (1) selon une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que l’élément
de liaison (8) est réalisé par au moins une structure
rigide qui opère la jonction entre l’interface de
manœuvre (7) et une ou plusieurs interfaces de fixa-
tion (6).

5. Dispositif d’ajustement (1) selon une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que l’élément
de liaison (8) est associé à une pluralité d’interfaces
de fixation (6) de liaisons (2) souples respectives
superposées.

6. Dispositif d’ajustement (1) selon une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que l’interface
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de fixation (6) est associée à la liaison (2) souple de
sorte que cette liaison (2) souple est maintenue sous
la forme d’une boucle configurée pour être orientée
et positionnée à l’extérieur du panneau (3) de mur à
coffrage intégré qui la porte.

7. Dispositif d’ajustement (1) selon la revendication 6,
caractérisé en ce que l’interface de fixation (6) com-
prend au moins deux points de fixation sur une même
liaison (2) souple de façon à maintenir la formation
d’une boucle.

8. Dispositif d’ajustement (1) selon la revendication 6,
caractérisé en ce que une même liaison (2) souple
est liée en deux points à deux interfaces de fixation
(6) respectives associées à l’élément de liaison (8).

9. Procédé de mise en œuvre d’un dispositif d’ajuste-
ment (1) selon une des revendications 1 à 8, carac-
térisé en ce que le procédé comprend :

- une étape de positionnement d’un premier pan-
neau (3) de mur à coffrage intégré en vis-à-vis
d’un second panneau (5) de mur à coffrage in-
tégré, le premier panneau (3) comprenant un
dispositif d’ajustement (1) selon une des reven-
dications 1 à 8,
- une étape de manipulation du dispositif d’ajus-
tement (1) par l’interface de manœuvre (7) par
un mouvement de déplacement de l’élément de
liaison (8) de façon à déplacer conjointement et
verticalement la partie de la au moins une liaison
(2) souple circulaire fixée au dispositif d’ajuste-
ment (1),
- une étape de positionnement de la au moins
une liaison (2) souple circulaire en vis-à-vis et/ou
au niveau de l’écartement qui sépare deux élé-
ments d’armatures superposés du second pan-
neau (5) de mur à coffrage intégré.

10. Procédé de mise en œuvre selon la revendication
précédente, caractérisé en ce que le procédé com-
prend également une étape de détachement de l’in-
terface de manœuvre (7) par rapport à l’élément de
liaison (8).
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